
Focus EDD : La matrice des controverses de durabilité 
 

Activités 
Présomptions 

Présomption d’insoutenabilité Présomption de durabilité mais de non profitabilité 

Activités 
existantes 

 

Principe : Des activités existantes sont remises 
en cause car elles sont considérées non 
soutenables par leurs détracteurs qui souhaitent 
une évolution des normes sociales en faveur de 
l’arrêt de ces activités.  
Exemples : agriculture intensive, pêche intensive, 
fast fashion, datamining, énergies carbonées 
(centrales à charbon, moteurs thermiques), 
tourisme ultra-carboné (avion, croisières), 
plastiques jetables, infrastructures non durables, 
industries polluantes, etc.  
 

Principe : Une activité existante est remise en cause 
au profit d’une activité économique jugée plus 
profitable.   
Exemples : Pratiques artisanales, production locales, 
agroécologie, etc. 
D’une manière générale, beaucoup d’activités locales 
et artisanales qui répondaient aux critères de durabilité 
sont (et ont été) remises en cause sur le critère du 
manque de rentabilité, ce qui génère un double 
mouvement d’industrialisation des procédés et de 
délocalisation de la production.  

Projets à 
venir 

 

Principe : Des projets d’activités considérés 
comme insoutenables sont remis en cause par 
leurs détracteurs qui cherchent à empêcher leur 
réalisation.   
Exemples : déforestation, destruction des 
écosystèmes, artificialisation des terres, 
investissement dans des énergies non 
renouvelables, extension de l’agriculture intensive, 
accaparement des ressources naturelles, projets 
d’infrastructures non durables, perte de 
biodiversité, financements non durables, etc.  
  

Principe : Des projets d’activités durables considérés 
comme non profitables sont remis en cause par leurs 
détracteurs qui cherchent à empêcher leur réalisation. 
Exemples : relocalisation économique (santé, école, 
commerce de proximité), production d’énergie 
renouvelable (éolien, solaire, biocarburants), 
densification urbaine, fiscalité durable, interdiction de 
la publicité, etc.  

 

Ce focus est extrait de l’ouvrage 
Guide pratique pour l’éducation au développement durable De Boeck Supérieur 2023 

https://www.deboecksuperieur.com/site/351387 
Avec l’autorisation des Editions De Boeck Supérieur pour la diffusion sous forme de ressources éducatives libres (REL) de quelques focus. 
Les autres sont à découvrir dans l’ouvrage. 
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